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ORDRE DU JOUR DE LA SEANCE DU 

CONSEIL COMMUNAL 

 
 

 

 

                      DU  12  AVRIL  2021 
 

 

 

 

 

 

SEANCE PUBLIQUE 

 

1. PROCES-VERBAL de la séance du Conseil communal du 08 03 2021 – Approbation – 

Décision. 

 

2. INFORMATIONS 

 

3. CONSEIL COMMUNAL : Composition des Commissions communales – Modification – 

Décision  

 

4. AFFAIRES GENERALES : Partenariat avec l’A.S.B.L. « Territoires de la Mémoire » - 

Convention – Années 2022 à 2026 – Approbation – Décision. 

 

5. SYNERGIES COMMUNE-CPAS : Délégation au CPAS de l’entretien de différents sentiers 

communaux – Avenant n°1 à la convention approuvée par le Conseil communal du 18 mai 

2020 – Décision  

 

6. TAXES COMMUNALES : Banque Carrefour de la Sécurité Sociale – Echange de données – 

Contrat – Approbation  

 

7. TAXES COMMUNALES : Mesures d’allègement fiscal dans le cadre de la crise sanitaire du 

COVID-19 – Approbation – Décision. 

 

8. FINANCES : Aide aux clubs sportifs dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19 – 

Subside exceptionnel – Décision. 

 

9. FINANCES : Aide aux Mouvements de jeunesse dans le cadre de la crise sanitaire du       

COVID-19 – Subside exceptionnel – Décision. 

 

10. FINANCES : Aide à l’A.S.B.L. « Centre culturel de Pont-à-Celles » dans le cadre de la crise 

sanitaire du COVID-19 – Subside exceptionnel – Décision. 

 

11. FINANCES : Aide à l’asbl « PAC-BUZET » dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19 – 

Exonération du versement du loyer mensuel à la commune et remboursement – Année 2021 – 

Décision 

 

12. FINANCES : Aide aux amicales d’enseignants actives dans les établissements scolaires établis 

sur le territoire communal et à l’Athénée Royal de Pont-à-Celles dans le cadre de la crise 

sanitaire du COVID-19 – Aide financière exceptionnelle – Décision 

 

13. FINANCES : Aide au secteur sportif dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19 – 

Exonération du payement des salles communales utilisées par des clubs sportifs à des fins 

sportives – Année 2021 – Décision 
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14. FINANCES : Subsides 2021 aux Associations patriotiques – Approbation – Décision 

 

15. FINANCES : Dépense urgente – Remplacement de la coupole de l’école de Thiméon – 

Décision. 

 

16. TRAVAUX : Mini-pelle de l’équipe Cimetières – Réparation – Dépense urgente – Décision  

 

17. TRAVAUX : PCDR : Désignation d'un auteur de projet pour une mission complète d'étude et 

de contrôle de chantiers de voiries – Approbation des conditions et du mode de passation du 

marché – Décision 

 

18. PROPRETE : Convention de dessaisissement des déchets communaux – Avenant 2021.1 – 

Approbation – Décision 

 

19. CULTURE : bibliothèques du réseau de Pont-à-Celles – Réorientation du point-lecture d’Obaix 

– Charte – Modification – Approbation – Décision  

 

20. COHESION SOCIALE : Plan de Cohésion Sociale 2020-2025 – Octroi d’un subside annuel à 

l’A.S.B.L. Les Jardins de Dana – Approbation – Décision 

 

21. COHESION SOCIALE : Plan de Cohésion Sociale 2020-2025 – Convention de partenariat 

avec l’asbl Taxistop et adhésion annuelle – Dérogation dans le cadre de la vaccination contre la 

COVID-19 – Approbation – Décision 

 

22. FINANCES : CPAS – Modification budgétaire n° 1/2021 ordinaire et extraordinaire – 

Approbation – Décision 

 

 

 

HUIS CLOS 

 

23. PATRIMOINE COMMUNAL : Mise à disposition à titre précaire d'un garage (box n°1) situé 

rue de l'Eglise dans la cour à l'arrière de l'immeuble portant le numéro 41 B à 6230 Pont-à-

Celles – Convention sous seing privé – Avenant – Approbation – Décision 

 

24. PERSONNEL COMMUNAL : Mise à disposition par le CPAS d’un agent à l’école 

communale d’Obaix – Article 60 § 7 de la loi organique – Décision 

 

25. PERSONNEL COMMUNAL : Autorisation de faire valoir ses droits à la pension – Agent 

communal – Décision. 

 

26. PERSONNEL COMMUNAL : Désignation pour prolonger l’exercice de la fonction supérieure 

de brigadier « Propreté » - Octroi d’une allocation de suppléance (pour l’exercice d’une 

fonction supérieure) – Décision  

 

27. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Nomination à titre définitif d’une 

institutrice primaire pour 12 périodes aux écoles communales de Pont-à-Celles entité, et ce au 

1er avril 2021 – Décision  
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28. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Nomination à titre définitif d’une 

institutrice maternelle pour 26 périodes aux écoles communales de Pont-à-Celles entité, et ce 

au 1er avril 2021 – Décision 

 

29. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Nomination à titre définitif d’une 

institutrice maternelle pour 13 périodes aux écoles communales de Pont-à-Celles entité, et ce 

au 1er avril 2021 – Décision 

 

30. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Extension de la nomination à titre définitif 

d’un maître de seconde langue (néerlandais) pour 22 périodes aux écoles communales de Pont-

à-Celles entité, et ce au 1er avril 2021 – Décision 

 

31. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Extension de la nomination à titre définitif 

d’un maître de psychomotricité pour 4 périodes aux écoles communales de Pont-à-Celles 

entité, et ce au 1er avril 2021 – Décision 

 

32. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Extension de la nomination à titre définitif 

d’une institutrice maternelle pour 13 périodes aux écoles communales de Pont-à-Celles entité, 

et ce au 1er avril 2021 – Décision 

 

33. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Renouvellement du congé pour prestations 

réduites à des fins thérapeutiques d’un maître de religion catholique définitif, et ce du 1/3/2021 

au 30/6/2021 – Ratification – Décision  

 

34. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation à titre temporaire dans un 

emploi de directeur, pour une durée inférieure à quinze semaines, et ce à l’école communale de 

Luttre du 1/3/2021 au 30/4/2021 – Ratification – Décision  

 

35. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’un maître d’éducation 

physique temporaire pour 16 périodes aux écoles communales de Pont-à-Celles entité, et ce du 

10/2/2021 au 12/02/2021 – Ratification – Décision  

 

36. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

en qualité d’institutrice primaire temporaire pour 6 périodes à l’école communale d’Obaix, et 

ce à partir du 22/02/2021 – Ratification – Décision 

 

37. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

en qualité d’institutrice primaire temporaire pour 12 périodes à l’école communale d’Obaix, et 

ce à partir du 1/03/2021 – Ratification – Décision 

 

38. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

temporaire pour 26 périodes à l’école communale d’Obaix, et ce à partir du 23/02/2021 – 

Ratification – Décision 

 

39. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

temporaire pour 13 périodes aux écoles communales de Pont-à-Celles entité, et ce à partir du 

1/03/2021 – Ratification – Décision 

 

40. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

temporaire pour 13 périodes à l’école communale d’Obaix, et ce à partir du 08/03/2021 – 

Ratification – Décision 
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41. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

temporaire pour 13 périodes à l’école communale de Viesville, implantation Wolff, et ce à 

partir du 08/03/2021 – Ratification – Décision 

 

42. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

temporaire pour 13 périodes à l’école communale de Viesville, implantation Wolff, et ce à 

partir du 03/03/2021 – Ratification – Décision 

 

43. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

temporaire pour 13 périodes à l’école communale de Luttre, implantation Liberchies, et ce à 

partir du 02/03/2021 – Ratification – Décision 

 

44. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

temporaire pour 11 périodes aux écoles communales de Pont-à-Celles entité, et ce à partir du 

08/02/2021 – Ratification – Décision 

 

45. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

temporaire pour 2 périodes aux écoles communales de Pont-à-Celles entité, et ce à partir du 

15/03/2021 – Ratification – Décision 

 

46. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’un maître de 

psychomotricité temporaire pour 2 périodes aux écoles communales de Pont-à-Celles entité, et 

ce à partir du 08/03/2021 – Ratification – Décision 

 

47. PERSONNEL ESPACE FORMATIONS : Mise en disponibilité par défaut d’emploi d’un 

chargé de cours définitif dans la fonction CT informatique DS, pour 58 périodes au 1er 

septembre 2020 – Ratification – Décision  

 

48. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

temporaire pour 12 périodes à l’école communale d’Obaix, implantation Buzet, et ce les 4 et 5 

février 2021 – Ratification – Décision 

 

49. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

temporaire pour 13 périodes aux écoles communales de Pont-à-Celles entité, et ce à partir du 

23/02/2021 – Ratification – Décision 

 

50. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

temporaire pour 13 périodes aux écoles communales de Pont-à-Celles entité, et ce à partir du 

01/03/2021 – Ratification – Décision 

 

51. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

temporaire pour 13 périodes à l’école communale d’Obaix, implantation Buzet, et ce à partir du 

08/03/2021 – Ratification – Décision 

 

 

PAR LE COLLEGE 

Le Directeur général,             Le Bourgmestre, 

 

 

 

 

      G. CUSTERS.                   P. TAVIER. 


